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CONCOURS Ingénieurs et architectes suisses n" 15/16 23 juillet 1987

Organisateur Sujet
CP : concours de

projet
CI: concours d'idées

Conditions d'admission Date de IAS
reddition N°
(Retrait de la Page
documentation)

Ville de
La Chaux-de-Fonds,
Direction des
travaux publics

Restructuration du centre
ville et aménagement de la
place Sans-Nom (100 ans
Le Corbusier), CI

Architectes et urbanistes citoyens suisses ou domiciliés

en Suisse depuis le 1er janvier 1987
Nouveau 7/87
31 août 87 B 46
(dès le 13 avril 87)

Ville de Moutier Centre de rencontres, de
spectacles et de loisirs, CP

Architectes domiciliés depuis le 1" janvier 1987 dans 31 août 87
les districts de Courtelary, Delémont, Franches-Mon- (24 avril 87)
tagnes, Laufon, Moutier, La Neuveville, Porrentruy et
Bienne, ou natifs ou originaires de Moutier

7/87
B46

Commune de Sion Patinoire couverte (dans le
cadre de l'aménagement
complet du centre sportif
de l'Ancien-Stand), CI

Groupes formés obligat, au moins d'un architecte (re- 10 sept. 87
gistre valaisan ou REG A ou B) et d'un ing. civil (REG (20 mai 87)
B) établis en Valais au 1er janvier 1987. Au moins un
membre doit être établi sur la commune de Sion

Municipalité de Nyon Aménagement du secteur
«Colline de la Muraz»,
Nyon, Cl

Architectes établis dans le canton de Vaud et reconnus

par l'Etat de Vaud au 31 décembre 1986, arch,
originaires du canton de Vaud et inscrits au REG A ainsi
que dix architectes ou bureaux invités

11 sept. 87 7/87
(8 avril 87) B 46

Conseil d'Etat du canton
de Vaud,
service des bâtiments

Aménagement de l'îlot
Riponne-Tunnel,
Lausanne, CP

Architectes reconnus par le Conseil d'Etat vaudois,
domiciliés ou établis dans le canton de Vaud avant le
1er janvier 1987 ainsi que sept architectes invités d'autres

cantons

5 oct. 87 13/87
(dès le 18 mai 87) B 94

Gemeinde Igis-Landquart
GR

Gemeindehaus Architekten, die seit mind, dem 1. Juli 1985 im Kanton
in Landquart, CP Graubünden Wohn- oder Geschäftssitz haben oder

heimatberechtigt sind

5. Okt. 87

CFF, PTT et
Ville de Lugano

Zone de la gare CFF, CI Architectes inscrits à l'OTIA, établis dans le canton 9 oct. 87
du Tessin au 1er janvier 1986, arch, originaires du Tes- (30 avril 87)
sin non inscrits à l'OTIA mais aux qualités professionnelles

conformes + 13 bureaux invités

10/87
B69

FFS, PTT,
Città di Lugano TI

Area délia stazione FFS
a Lugano TI, CI

Aperto ai professionisti che al momento dell'iscrizio-
ne al concorso sono iscritti all'Ordine degli Ingegneri
e Architetti del Cantone Ticino (OTIA), ramo archi-
tettura, con domicilio fiscale dal l°gennaio 1986 nei
Cantone Ticino. Possono inoltre partecipare quegli
architetti attinenti del Cantone Ticino che, pur non
essendo iscritti all'OTIA perché domiciliati fuori
Cantone, possiedono i requisiti professionali che ne per-
mettono l'iscrizione

9 ottobre 87

(dal 6 aprile al
30 aprile)

Eternit SA,
8867 Niederurnen

«Une vie nouvelle dans
une cité ancienne» -
Renouvellement de la cité
«Aarepark», Soleure, CI

Architectes établis en Suisse et dans la Principauté du 23 oct. 87 12/87
Liechtenstein ainsi que les architectes suisses rési- (dès le 4 juin) B 86
dant à l'étranger

Commune de Montreux Gare de Montreux, CP Architectes reconnus par le Conseil d'Etat vaudois,
domiciliés ou établis dans le canton de Vaud avant
le 30 juin 1986 et aux architectes vaudois établis hors
du canton et répondant aux critères du Conseil d'Etat

26 oct. 87
(15 juin 87)

13/87
B 94

Note

Cette rubrique, préparée en collaboration avec Schweizer Ingenieur und Architekt et la SIA, est destinée à informer nos lecteurs des concours
nouvellement organisés ou en cours, ainsi que des expositions y relatives. Pour tout renseignement, prière de s'adresser exclusivement aux organisateurs

des concours.
1 Organe officiel en langue allemande de la SIA, case postale 630, 8021 Zurich.
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